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Prop. 12.25 

EXAMEN DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II 

A. Proposition 

 Inscrire Leucocephalon yuwonoi  à l’Annexe II de la CITES sur la base des critères A et B i) 
conformément à l’Article II, paragraphe 2 a), de la Convention, comme spécifié dans la résolution Conf. 
9.24. 

B. Auteur de la proposition 

 Allemagne (au nom des Etats membres de la Communauté européenne) et Chine. 

Résumé 

• L'inscription à l’Annexe II de la géoémide des Célèbes (Leucocephalon yuwonoi) est proposée. Cette 
espèce remplit les critères énoncés dans la résolution Conf. 9.24, comme indiqué ci-après. L'inscription 
devrait ramener le commerce international de l’espèce à un niveau durable car elle devrait aboutir à un 
examen approfondi des niveaux du commerce et des données biologiques et commerciales utilisées pour 
déterminer le niveau de commerce acceptable par des mécanismes tels que l’avis de commerce non 
préjudiciable et le contingentement. En outre, elle offre aux pays d’importation un mécanisme pour 
assurer la surveillance continue et l’évaluation du niveau du commerce et l’ampleur de leur participation. 
L'inscription aura en outre pour effet de transférer à l’organe de gestion CITES de l'Indonésie la 
compétence pour la  gestion de l’espèce. 

• Les endroits où l'on peut observer L. yuwonoi  se limitent à la portion occidentale de la péninsule 
Minahasa dans les Célèbes, Indonésie. Le seul renseignement disponible sur l’habitat est l’observation de 
deux individus dans les bassins peu profonds d’un petit cours d’eau qui draine une zone de forêt 
secondaire. Cela semble indiquer que l’espèce ne dépend pas de cours d’eau dans leur état originel et 
qu’elle a des chances de continuer à disposer d’un habitat convenable. Il n’existe aucun renseignement 
sur le taux de croissance ou l’âge de maturité. Les femelles matures ne pondent qu’un ou deux gros 
œufs par nichée; on ignore s’il y a plusieurs portées par an. 

• Leucocephalon yuwonoi a été inscrit (sous le nom de Heosemys yuwonoi) dans la liste rouge 2000 de 
l’UICN comme Gravement menacé d’extinction A1cd+2cd, C1 (réduction grave, constatée ou déduite, 
d’au moins 80% au cours des trois dernières générations, en se basant sur la réduction de la zone 
d’occupation, de la zone d’occurrence et/ou de la qualité de l’ha bitat, et sur les niveaux du commerce, 
actuels ou potentiels, une réduction similaire projetée sur trois générations, une population estimée à 
moins de 250 individus adultes et une réduction persistante de 25% au moins en l’espace d’une 
génération). 

• Le nombre d’individus observés dans le commerce international a rapidement augmenté depuis le début 
des années 1990, atteignant 2000-3000 spécimens commercialisés sur les marchés alimentaires du sud 
de la Chine en 1998, pour s’effondrer à une centaine de spécimens en 1999. L’espèce n’a pas été 
observée sur les marchés alimentaires chinois en 2000 et 2001. Les effets du commerce sur les 
populations de L. yuwonoi ne sont pas documentés en détail, mais les tendances enregistrées dans les 
quantités commercialisées reflètent une augmentation rapide du nombre de spécimens prélevés à mesure 
que la demande et le transport se sont développés, suivie d’un déclin plus rapide encore. La demande 
n’ayant pas disparu, il est logique de conclure que l’offre a diminué. Il est peu probable qu’une 
alternance aussi rapide d’expansion et de récession ait été causée par des altérations de l’habitat de 
l’espèce; la conclusion logique est que le déclin a été causé par des prélèvements excessifs. 

• L’espèce remplit les critères de la résolution Conf. 9.24, Annexe 2a, A: «Il est établi, déduit ou prévu 
que l'espèce satisfera à l'un au moins des critères énumérés à l'Annexe 1 dans un avenir proche, à 
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moins que le commerce de ladite espèce ne soit strictement réglementé.» L’espèce remplit également le 
critère de l’Annexe 2a, B  i): «Il est établi, déduit ou prévu que le prélèvement de spécimens dans la 
nature aux fins de commerce international nuit ou pourrait nuire à l'espèce en excédant, sur une longue 
période, le niveau pouvant être maintenu indéfiniment». 

• L’organe de gestion de l'Indonésie a annoncé que son pays était disposé à être co-auteur de cette 
proposition. La Chine a approuvé la proposition et a demandé d’être co-auteur. Tous les participants à 
“l’Atelier technique sur la conservation et le commerce des tortues d’eau douce et des tortues 
terrestres” tenu à Kunming, Chine, du 25 au 28 mars 2002, y compris les représentants des Etats 
faisant ou non partie de l’aire de répartition, ont soutenu cette proposition. 

C. Justificatif  

1. Taxonomie 

 1.1 Classe:   Reptilia 

 1.2 Ordre:   Testudines (Chelonia) 

 1.3 Famille:   Bataguridae (Geoemydidae) 

 1.4 Genre et espèces:  Leucocephalon yuwonoi (McCord, Iverson & Boeadi, 1995) 

 1.5 Synonymes scientifiques: Geoemyda yuwonoi  McCord, Iverson & Boeadi, 1995  
     Heosemys yuwonoi ((McCord, Iverson & Boeadi, 1995)  

     L’espèce a été décrite en tant que Geoemyda yuwonoi par McCord, 
Iverson & Boeadi en 1995 et comportait en tant que telle dans Obst 1996 
un commentaire sur la réédition de Wermuth & Mertens (1961). Par la 
suite, elle a été classée dans Heosemys par Fritz & Obst (1996) jusqu’à ce 
que le gène monotypique Leucocephalon soit créé par McCord, Iverson, 
Spinks & Shaffer (2001). 

 1.6 Noms communs: Français:   Géoémyde des Célèbes  
     Anglais:  Sulawesi Forest Tortue 
     Bahasa Indonésie: Kura-Kura Célèbes 
     Allemand:  Sulawesi Erdschildkröte 

 1.7 Numéros de code:   

2. Paramètres biologiques 

 Leucocephalon yuwonoi est une espèce de tortue d’eau douce dont la carapace peut atteindre 27 cm de 
long. Sa carapace est proportionnellement basse et comporte trois carènes reconnaissables à tout âge. 
Les bords de l'avant et de l'arrière de la dossière sont nettement dentelés. A l’instar de la plupart des 
tortues, elle possède cinq grandes écailles vertébrales sur la ligne centrale. Le plastron est solidement 
ancré à la carapace par une arrête relativement courte. L’avant et l’arrière du plastron sont clairement 
crénelé. La tête est grande et triangulaire vue d’en haut, le cou proportionnellement mince, les pattes 
plutôt larges et puissantes. 

 La carapace est brun-orange avec des tâches plus foncées, qui peuvent s'élargir au point que la carapace 
peut devenir noire avec quelques marques brunes. Le plastron, l’arrête et le dessous des marginales sont 
jaunâtres à brun pâle, avec des dessins plus ou moins estompés de tâches brunes, des plaques et des 
stries rayonnant à partir de l’auréole des écailles; il peut aussi y avoir de grosses taches noires. La tête 
est gris-brun uniforme chez les jeunes spécimens; en grandissant, leur tête acquiert une coloration 
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contrastée brun-noir et crème. Les membres et les parties de peau molle sont gris foncé, les griffes et 
certaines grandes écailles de la partie supérieure des pattes jaunissent chez les individus âgés. 

 Les mâles deviennent un plus longs mais proportionnellement plus étroits que les femelles (dont la 
carapace dépasse à peine 22 cm de longueur). Les mâles ont aussi une tête proportionnellement plus 
grande et la base de la queue plus épaisse, et semble prendre une coloration crème plus étendue. 

 Voir des descriptions détaillées dans McCord et al., (1995) et Fritz & Obst (1996, 1999). [NOTE: les 
illustrations fournies par Iskandar (2000: p. 119-120) correspondent à Callagur borneoensis et Heosemys 
grandis.] 

 Il n’y a pas d’informations sur le taux de croissance ou l’âge de maturité. Les femelles adultes produisent 
un ou deux gros œufs par ponte (Fritz & Obst, 1999; Iskandar, 2000); on ignore si les femelles 
produisent plusieurs portées par an. 

 2.1 Répartition géographique 

  Pays d’origine: Indonésie  

  Tous les endroits où l'on observe L. yuwonoi sont limités à la partie occidentale de la péninsule 
Minahasa des Célèbes, Indonésie. 

 2.2 Habitat disponible 

  Le seul renseignement disponible sur l’habitat est l’observation de deux individus dans des bassins 
peu profonds, dans un petit cours d’eau qui draine une zone de forêt secondaire (Platt et al., 2001). 
Cela semble indiquer que l’espèce ne dépend pas de cours d’eau dans leur état originel et qu’elle a 
des chances de continuer à disposer d’un habitat convenable.  

 2.3 Etat des populations 

  Samedi & Iskandar (2000) ont évalué l’état de conservation de L. yuwonoi comme étant Rare et 
Menacé d’extinction. 

  Selon des renseignements non vérifiés, l’espèce serait (ou aurait été) moyennement abondante dans 
l’habitat approprié: en octobre 1998, Platt et al. (2001) ont découvert deux individus lors d’une 
prospection nocturne sur 1 km dans un petit cours d’eau. Des villageois ont signalé qu’une 
trentaine de tortues avaient été prélevées dans ce cours d’eau peu de temps auparavant, et qu’une 
seule personne avait prélevé une centaine d’individus dans le même cours d’eau les deux années 
précédentes (Platt et al., 2001). 

 2.4 Tendances des populations 

  Pas d’information disponible sur les tendances des populations dans la zone d’occurrence. 

  Le nombre d’individus observés dans le commerce international a rapidement augmenté depuis le 
début des années 1990, atteignant 2000-3000 spécimens en 1998, pour s’effondrer à une 
centaine de spécimens en 1999 (Kan & Chan, in UICN TFTSG & ATTWG, 2000), après quoi 
l’espèce à disparu du commerce. 

2.5 Tendances géographiques 

  Aucune tendance géographique n’a été signalée concernant les caractéristiques biologiques ou l’état 
des populations de l’espèce. 



Prop. 12.25 – p. 4 

 2.6 Rôle de l’espèce dans son écosystème  

  A part des indications selon lesquelles l’espèce a un mode de vie semi -aquatique à aquatique dans 
les cours d’eau forestiers et se nourrit de fruits, de feuille et autres végétaux (McCord et al., 1995; 
Iskandar, 2000; Platt et al., 2001), il n'y a pas données disponibles sur son rôle dans l'écosystème. 

 2.7 Menaces 

  L’espèce serait principalement menacée par le prélèvement de spécimens adultes destinés à la 
consommation locale et au commerce alimentaire international, ainsi que par le prélèvement de 
juvéniles et de spécimens adultes pour le commerce international des animaux de compagnie. 

  La présence d’un grand nombre d’individus dans les cours d’eau drainant les forêts secondaires 
indique que des niveaux modestes d’altération de l’habitat ne constituent pas une menace sérieuse. 
Toutefois, le déboisement intensif, avec comme corollaire l'érosion des sols et l'altération de la 
qualité de l’eau et de la courbe de débit des cours d’eau constituerait certainement une menace. 

  Leucocephalon yuwonoi a été inscrit (sous le nom de Heosemys yuwonoi) sur la liste rouge 2000 
de l’UICN (Hilton-Taylor, 2000) comme Gravement menacé d’extinction A1cd+2cd, C1 (réduction 
grave, constatée ou déduite, d’au moins 80% au cours des trois dernières générations, en se 
basant sur la réduction de la zone d’occupation, de la zone d’occurrence et/ou de la qualité de 
l’habitat, et sur les niveaux du commerce, actuels ou potentiels, une réduction similaire projetée 
dans trois générations, une population estimée à moins de 250 individus adultes et une réduction 
persistante de 25% au moins en l’espace d’une génération [UICN, 1994]). 

3. Utilisation et commerce 

 3.1 Utilisation au plan national 

  Il y a peu d’informations sur l’utilisation locale ou nationale. Platt et al (2001) constatent que 
l’espèce fait l’objet de prélèvements pour le commerce alimentaire et des animaux de compagnie, et 
que des spécimens sont vendus à  des restaurants de Palu, Célèbes, pour la consommation locale. 

 3.2 Commerce international licite 

  Les premiers spécimens de L. yuwonoi présents dans le commerce étaient quatre spécimens 
embarqués en Malaisie pour Miami puis réexpédiés au Japon en 1986 (Aoki, in Fritz & Obst 1999). 
Les statistiques relatives aux tortues exportées par le commerce des animaux de compagnie, 
établies par l’organe de gestion CITES de l’Indonésie pour 1998-2001 ne comportent aucun 
spécimen de L. yuwonoi (Samedi et al., 2002: p. 5). Les Registres du US Fish and Wildlife Service 
pour 1996-1999 ne comportent aucune importation de Geoemyda / Heosemys / Leucocephalon 
yuwonoi pour cette période. Il existe néanmoins des données enregistrées sur les importations 
"d’espèces d’Hoesemys" très coûteuses d’Indonésie et de Chine, en 1996, 1997 et 1998; les 
chargements en provenance d’Indonésie et une partie de ceux provenant de Chine (y compris Hong 
Kong) sont susceptibles d’être des spécimens de L. yuwonoi .  

  Les premières importations de spécimens en Europe semble être un couple importé par un négociant 
en reptiles allemand en 1993; par la suite, un petit nombre de spécimens ont été importés pour le 
commerce européen des animaux de compagnie (Fritz & Obst, 1999). L’autorité scientifique de 
l'Allemagne a examiné 13 listes d’offres (pour 1990-2002) provenant de grossistes allemands en 
reptiles et n’a trouvé qu’une seule offre de L. yuwonoi au prix de DEM 295 la pièce en 1996. 

  Le nombre d’individus observés dans le commerce international a connu une expansion rapide 
depuis le début des années 1990, atteignant 2000-3000 spécimens vendus sur les marchés 
alimentaires du sud de la Chine en 1998, pour s’effondrer à une centaine de spécimens en 1999 
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(McCord in Salzberg, 1998; Kan & Chan, in UICN TFTSG & ATTWG, 2000). L’espèce n’a pas été 
observée sur les marchés alimentaires chinois en 2000 et 2001 (Artner & Hofer, 2001; Ades, 2002; 
van Dijk, in litt. to BfN). 

 3.3 Commerce illicite  

  L’espèce ne bénéficie d’aucune protection légale particulière en Indonésie; par défaut, tout 
commerce de cette espèce est légal sauf s’il cont revient aux réglementations du pays d’importation. 

 3.4 Effets réels ou potentiels du commerce 

Les effets du commerce sur les populations de L. yuwonoi ne sont pas documentés en détail mais 
les tendances enregistrées pour des quantités commercialisées reflètent une rapide augmentation du 
nombre de spécimens prélevés, liée au développement de la demande et du transport, suivie d’un  
déclin plus rapide encore. La demande n’ayant pas disparu, il est logique de conclure que l’offre a 
diminué. Il est peu probable qu’une alternance aussi rapide d’expansion et de récession soit 
imputable à des altérations de l’habitat; la conclusion logique est que le déclin de l'espèce a été 
causé par des prélèvements excessifs. 

  L’inscription de Leucocephalon yuwonoi à l’Annexe II de la CITES devrait ramener le commerce 
international de l’espèce à un niveau durable car elle devrait aboutir à un examen approfondi du 
niveau du commerce et des données biologiques et commerciales utilisées pour déterminer le niveau 
de commerce acceptable par des mécanismes tels que l’avis de commerce non préjudiciable et le 
contingentement. En outre, elle offre aux pays d’importation un mécanisme pour assurer la 
surveillance continue et évaluer les niveaux du commerce et l’ampleur de leur participation. 

  L'inscription aura également pour effet de transférer la compétence en matière de gestion de 
l’espèce du Département indonésien des Pêches à la Direction générale de la protection des forêts 
et de la conservation de la nature, rattachée au Ministère des forêts (l’organe de gestion CITES). 

 3.5 Reproduction artificielle à des fins commerciales (hors du pays d'origine) 

  Le maintien en captivité de Leucocephalon yuwonoi pour de longues périodes (plusieurs mois) s’est 
révélé très difficile (CBSG, 2001); aucun élevage en captivité n’a encore été signalé. La plupart des 
importations destinées au commerce des animaux de compagnie concernaient des spécimens 
trouvés sur des marchés alimentaires d’Asie de l’est et arrivés très affaiblis en Europe et en 
Amérique. Un très petit nombre de juvéniles ont été importés en Europe en 2001, venant 
directement d’Indonésie; ces animaux étaient et sont restés en bonne santé (van Dijk, in litt. à 
l’autorité scientifique Cites de l’Allemagne, janvier 2002). 

4. Conservation et gestion 

 4.1 Statut légal 

  4.1.1 National 

   L’espèce n’est pas protégée par la législation indonésienne mais il est prévu de lui conférer 
une protection nationale par la loi n° 5/1990 sur la conservation des ressources biologiques 
naturelles et de leur écosystème, et la loi n° 5/1985 sur la pêche (Suwelo, 2001; Samedi, 
com. pers., août 2001). En attendant que l’espèce bénéficie de la protection nationale, elle 
sera considérée comme une ressource halieutique, conformément à la loi n° 9/1985 sur la 
pêche. Selon cette loi, les permis d’exploitation et de commerce de quantités particulières de 
tortues d’eau douce non spécifiées sont émis par le gouvernement de district, par le biais de 
ses Services de pêche  (Samedi et al., 2002). 
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  4.1.2 International 

   Aucune législation internationale de protège directement cette espèce. 

   Conformément à l’avis officiel de renforcement de la gestion du commerce des tortues d’eau 
douce et des tortues terrestres, émis le 17 juin 2001, la Chine a suspendu l'importation 
commerciale des tortues provenant d’Indonésie, y compris Leucocephalon yuwonoi. 

 4.2 Gestion de l’espèce 

  4.2.1 Surveillance continue de la population 

   Aucune activité de surveillance continue (passée ou en cours) n’a été signalée. 

  4.2.2 Conservation de l’habitat  

   Leucocephalon yuwonoi n’a jamais été observé dans des aires protégées. Il est concevable 
que cette espèce vive dans les aires protégées de Panua et Buol Toli-toli et celles proposées 
comme extension de Gunung Sojol et Buol Toli-toli (MacKinnon, 1997); des études sont 
nécessaires pour préciser sa présence dans ces zones. 

  4.2.3 Mesures de gestion 

   Selon les renseignements disponibles les plus fiables, aucune mesure de gestion n’aurait été 
prise ou ne serait en préparation pour l’espèce dans son aire de répartition naturelle. 

   Récemment, les efforts des amateurs visant à garder l’espèce en captivité, voire à l'élever, 
sont passés de tentatives isolées à des programmes coordonnés comportant des échanges 
d’information et, à l’avenir, la gestion du matériel génétique. Un Groupe de gestion du taxon 
va être établi pour l’espèce à la suite de l’atelier de Fort Worth tenu en janvier 2001 sous les 
auspices de la Turtle Survival Alliance, groupe de travail mixte du Groupe CSE/UICN de 
spécialistes des tortues terrestres et des tortues d’eau et du Groupe CSE/UICN de 
spécialistes de l'élevage pour la conservation. En janvier 2001, 4 spécimens étaient détenus 
au Asian Turtle Consortium, Etats-Unis (CBSG, 2001). Deux autres individus ont été 
enregistrés par la OOS Foundation mais aucun registre de lignage officiel n’est répertorié 
(OOS, 2000; CBSG, 2001). 

 4.3 Mesures de contrôle 

  4.3.1 Commerce international 

   En Indonésie, les spécimens faisant l’objet d’un commerce international sont soumis aux 
mesures nationales d’usage en matière de réglementation douanière et de quarantaine; ils 
peuvent être soumis à des mesures similaires à leur arrivée dans un pays d’importation. 

  4.3.2 Mesures internes 

   L’espèce ne fait actuellement pas l’objet de contrôles internes – quotas, limitation de taille 
ou restrictions concernant l’origine des individus exploités. 

5. Information sur les espèces semblables  

 L’espèce ne fait actuellement pas l’objet de contrôles internes – quotas, limitation de taille ou restrictions 
concernant l’origine des individus exploités. 
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6. Autres commentaires 

 L’organe de gestion et l’autorité scientifique de l’ Indonésie ont été contactés en mars 2002. L’organe de 
gestion de l’Indonésie a annoncé que son pays était disposé à être co-auteur de la proposition (voir 
annexe). La Chine a approuvé la proposition et a également demandé à être co-auteur (voir annexe). 

 Tous les participants à l’Atelier technique sur la conservation et le commerce des tortues d’eau douce et 
des tortues terrestres, tenu à Kunming, Chine, du 25 au 28 mars 2002, y compris les représentants des 
Etats faisant ou non partie de l’aire de répartition, ont soutenu cette proposition. 

7. Remarques supplémentaires 

 ----- 
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